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VILLE DE VERNOUILLET 

78540 
 
 

LE SEIZE FÉVRIER DEUX MILLE VINGT-TROIS A 19H30 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
LEGALEMENT CONVOQUE S’EST REUNI SALLE POLYVALENTE, PLACE DE LA MAIRIE,  

78540 VERNOUILLET EN SEANCE PUBLIQUE,  
SOUS LA PRESIDENCE DE MONSIEUR PASCAL COLLADO, MAIRE. 

 
CETTE SEANCE SERA RETRANSMISE PAR FACEBOOK-LIVE SUR LA PAGE DE LA 

MAIRIE 
 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

- Élection d’un secrétaire de séance 

- Approbation de l’ordre du jour 

- Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 13 décembre - Compte-rendu 

des décisions du Maire – Article L.2122-22 du CGCT 

_____________________________ 

 

DÉLIBÉRATIONS : 

 

I.       URBANISME, AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 

1. Vente de parcelles de la commune de Vernouillet à la région Île-de-France 
 

II.  ÉDUCATION, PETITE ENFANCE, CULTURE, SPORT ET JEUNESSE 

2. Avenant à la convention avec la société ANSAMBLE 

3. Adhésion de la commune de Chambourcy au syndicat intercommunal Handi Val de 

Seine 

4. Subvention projet associations- AS Collège Émile ZOLA 

 

III.  FINANCES, RESSOURCES HUMAINES ET CITOYENNETÉ 

5. Création d’emplois à temps complet 

6. Autorisation de Monsieur le Maire à signer l’avenant de prorogation du contrat de 

ville 

7. Rapport d’activité 2021 du syndicat intercommunal des réseaux de 

télécommunications et électricité (SIERTECC) 

8. Rapport d’Orientations Budgétaires 2023 
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CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Pascal COLLADO : Bonsoir à toutes et à tous. Avant d’ouvrir ce conseil municipal, je voulais 
adresser un message de solidarité à l'ensemble des communautés turque et syrienne à la suite 
de ce dramatique séisme considéré comme la plus grosse catastrophe naturelle de ces 
dernières décennies sur ce territoire. Il est impossible de s'habituer à ce genre d'horreur qui 
entraîne des problématiques de construction et de détournement au niveau des promoteurs 
immobiliers. J'étais encore tout à l'heure en échange avec un représentant de la communauté 
turque. Un semi-remorque partira de Verneuil demain avec une aide humanitaire. Ensuite, nous 
avons convenu de laisser reposer un peu les choses et de nous revoir début mars, après les 
congés, afin de voir les actions pouvant être mises en place en soutien à la communauté. Par 
solidarité, je vous propose d’observer une minute de silence. 
(Une minute de silence) 

 
 

ÉLECTION D’UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

 
Pascal COLLADO : Je propose de commencer l’ordre du jour du conseil avec l’appel nominal 
et je propose à Jordan d’être notre secrétaire de séance. 

 
PRÉSENTS : Pascal COLLADO, Bernadette CALAIS, Nicolas COMBARET, Gaëlle PELATAN, 
Laurent BAIVEL, Charlotte de VAUMAS, Isabelle MARTIN, David LETTERON, 
Henriette LARRIBAU-GAUFRÈS, Jeanine JACQUET, Patrick SAGET, Éric SARRAT, 
Luc de MONTGOLFIER, Stéphane LARCHER, Malika OUIDDIR, Lutgart ROUX, Sandrine 
LOEMBE, Carine JONDEAU, Assya DADOUCHE, Édouard DAVID, Jordane MOUGENOT-
PELLETIER, Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET, Véronique MARTELOT, Jean-Marc BOMPARD, 
Nathalie MOSTOWSKI, Louis CALLEJA MATE, Brigitte LOUBRY. 
 
REPRÉSENTÉS : Hubert TEISSEDRE, représenté par Pascal COLLADO, 
Antoine EUVRARD, représenté par Gaëlle PELATAN, 
Vanessa LECOCQ, représentée par Nicolas COMBARET, 
Karim AOUES, représenté par Bernadette CALAIS, 
Cory SANTOS, représentée par Laurent BAIVEL, 
Matenin CISSE, représenté par Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET. 
 
ABSENT EXCUSÉ : 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Jordane MOUGENOT-PELLETIER. 
 
Pascal COLLADO : Le quorum étant atteint, nous pouvons ouvrir la séance. 

 
 

APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Pascal COLLADO : Le premier point à l’ordre du jour est l'approbation de l'ordre du jour. Un 
ordre du jour relativement court en nombre de points, mais important puisque le sujet majeur 
est le débat d'orientations budgétaires. Nous avons donc en premier point les ventes de 
parcelles de la commune de Vernouillet à la région Île-de-France ; un avenant à la convention 
de la société ENSEMBLE au titre de l'éducation, de la Petite Enfance, de la Culture et de la 
Jeunesse et des Sports ; l’adhésion à la commune de Chambourcy au syndicat intercommunal 
Handi Val de Seine ; la subvention au projet de l’association AS collège Émile Zola ; la création 
d'emploi à temps complet ; une autorisation, qui m’est donnée, à signer l'avenant de prorogation 
du contrat de ville ; le rapport d'activité 2021 du syndicat intercommunal des réseaux de 
télécommunication et d'électricité, le CIRTEC ; et le rapport d'orientations budgétaires 2023. 
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Y a-t-il des remarques sur cet ordre du jour ? Madame MARTELOT. 
 
Véronique MARTELOT : J’ai une remarque. Comme j’ai cru le comprendre, au prochain 
conseil, il devait y avoir la présentation du SIVUCOP par son président. 
 
Pascal COLLADO : Son président ne peut pas être là, mais nous allons en parler en points 
divers, à la fin. 
 
Véronique MARTELOT : D’accord. 

 
Pascal COLLADO : Oui, nous pourrons l’inviter. 
Je propose de mettre aux voix. 
Qui est contre ? 

 
Pascal COLLADO : Non, rien. C’est une private joke. Pas contre vous. 
 
Je propose de mettre aux voix. 
 
Qui est contre ? 
Pas contre vous. 
Qui est contre ? Qui est pour ? 
 
Très bien. 
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APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
13 DÉCEMBRE 2022 

 
Pascal COLLADO : Il y a eu des remarques, et des compléments surtout, de Madame 
MARTELOT par rapport à des passages non audibles. Y a-t-il d'autres marques ? 
 
Madame : Non 
 
Pascal COLLADO : Est-ce bon ? Est-ce pris en compte ? Très bien. 
 
Je mets aux voix. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Qui est pour ? 
 
Très bien. 
 
 

COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DU MAIRE 

 
Pascal COLLADO : Avez-vous des questions ? 
 
Jean-Marc BOMPARD : Oui. 
 
Jean-Marc BOMPARD : Concernant la décision 2023-03 sur la signature d’un bail avec l’entité 
La Poste Immobilier, il y a un bail de 15 175 € par an. J’ai des questions à vous poser. Qui fixe 
le montant de cette location ? Il ne me paraît pas très élevé. Ensuite, je voulais savoir si les 
fluides sont pris en charge par La Poste, tout ce qui concerne l’électricité, etc. Je voudrais vous 
signaler également que le bâtiment est éclairé nuitamment, je voulais savoir si c’est normal, tout 
comme la Maison de l’Enfance, derrière. Comme d’habitude, c’est éclairé le vendredi soir 
jusqu’à je ne sais quelle heure. En tout cas, quand je passe, je vois que c’est éclairé. Merci. 
 
Véronique MARTELOT : La dernière fois, lors du conseil, comme nous l’avions évoqué, nous 
aurions aimé avoir connaissance des affaires entraînant un contentieux pour la ville. Comme 
nous le voyons, il y a encore un contentieux, puisque vous mandatez de nouveau un cabinet 
d'avocats. Nous voudrions savoir combien de procédures initiées contre la ville sont en cours. 
Juste une question sur le contrat Rolling Mômes. Un concert doit être mis en place. Il ne nous 
a pas été indiqué en quoi il consiste et où il doit se dérouler. C’est la décision 2023-011. Juste 
une précision. Merci. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : Le cadrage peut-il être revu ? Nous ne voyons pas Madame 
MARTELOT sur Facebook. C’est ennuyeux. Nous ne voyons pas non plus Madame 
JEANDEAU. 
 
Pascal COLLADO : Avant l’énoncé de l’ordre du jour, j'avais quand même une information à 
vous communiquer. Je ne sais pas si c'est obligatoire, mais en tout cas, il est normal de le faire, 
je voulais vous informer que la ville a une nouvelle directrice générale des services depuis dix 
jours. En effet, Camille VAUR, qui est derrière moi, a changé de poste. Elle est passée de 
directrice de cabinet à directrice générale des services. Nous pouvons l’en féliciter. Ce n’est 
qu'une récompense de l'engagement qu'elle peut avoir et de tout le travail qu'elle a effectué 
depuis qu'elle est là, tant sur le côté cabinet, mais surtout sur le côté administratif, car elle a 
pallié énormément de manquements au niveau du service administratif. Elle remplit donc toutes 
les conditions pour assumer ce poste avec beaucoup d'engagements et de responsabilités. 
Toute l’équipe municipale, majoritaire en tout cas, ne peut que se féliciter de ses compétences. 
J'en veux notamment pour preuve la préparation du conseil. Vous aviez fait une petite 
remarque, Madame LOPEZ-JOLLIVET, à juste titre, à la fin du précédent conseil. Ce n’était pas 
parce qu'il manquait le DGS, car l’ancien DGS ne s’occupait pas de la préparation du conseil. 
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C’est seulement parce que Camille avait une charge de travail très importante. En effet, Camille 
a toujours préparé les conseils. Ce n’est donc qu’un juste retour des choses. Il était important 
de le repréciser. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : Je voulais féliciter madame VAUR. Comme nous avons pu 
le voir, elle travaillait beaucoup. C’est donc très bien pour la commune. En même temps, 
puisqu’elle cumulera les deux fonctions, DGS et directrice de cabinet, c’est donc auprès d'elle 
que nous aurons à faire droit de nos questions au conseil municipal, des questions que nous 
attendons, des documents que nous attendons. Elle le sait du coup, maintenant. 
 
Pascal COLLADO : Vous aviez pour habitude de poser vos questions et d’émettre vos 
demandes auprès de Camille. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : Oui. 
 
Pascal COLLADO : Il n’y aura pas de changement. Pour l’instant, nous aurons l’occasion d’en 
parler, et je peux ainsi répondre à une de vos demandes en commission concernant le nouvel 
organigramme. Le nouvel organigramme est en cours de finalisation. Il sera présenté au CTP, 
dont la date fixée, mais je ne l’ai pu en tête. C'est la procédure. Concernant les services, demain, 
il y a une réunion avec le comité de direction élargi. Lors du prochain conseil municipal, 
l’organigramme stabilisé vous sera présenté. Camille ne cumulera pas les deux postes. Le 
recrutement d’un chef de cabinet va être lancé. Camille a beaucoup de compétences. Elle a un 
champ d’intervention important, mais elle ne peut pas tout faire. Je comprends le sous-entendu 
de votre question. Il n’y a aucun problème, même si, je crois, il y a eu un raté sur la réponse liée 
à la Commission finance, la dernière fois, mais c’est, je crois, le premier raté. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : C’est le deuxième. 
 
Pascal COLLADO : C'est le deuxième. Vu le nombre de questions, tout va bien. Par contre, 
pour rappel, il y a juste une temporalité. Vous avez posé des questions en commission. Je 
donnerai les réponses en séance et un certain nombre de documents vous seront envoyés dès 
demain suite à nos échanges de ce soir. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : Excusez-moi, Monsieur le Maire, juste pour que nous 
puissions travailler, quand nous avons une commission des finances le lundi, comme je l’ai 
expliqué à Madame VORE, nous ne pouvons pas recevoir les réponses en séance. Ce n'est 
pas possible. Nous devons les avoir au maximum la veille. D’ailleurs, je crois que la 
jurisprudence va dans ce sens. C’est dommageable pour tout le monde. De plus, nous ne 
demandons pas des documents nécessitant un travail administratif. Ce sont des documents, 
dont nous savons pertinemment que vous les avez. Il s’agit donc juste de les transmettre. Pour 
bien commencer l'année, ce serait peut-être une façon de faire que de vous engager à ce que 
les services puissent nous communiquer ces documents au pire la veille du conseil municipal, 
ce qui n’est tout de même pas beaucoup pour nous. 
 
Pascal COLLADO : Je vais être très clair avec vous, Madame LOPEZ-JOLLIVET. Vous ne 
pouvez pas, je pense, nous taxer de rétention d'informations et de non-diffusion d’informations. 
À un moment, il y a un principe aussi de plan de charge et de réactivité. Aujourd'hui, nous 
sommes en train de restructurer les services. Selon l’explication, qui vous a été donnée en 
commission, il y a un plan de charge et des sujets sur lesquels nous ne pouvons pas être réactifs 
comme nous le souhaitons. À un moment ou un autre, la règle est posée. J'entends. Je veux 
bien vous être agréable et au maximum permettre le débat démocratique, mais c'est dans le 
cadre de nos capacités de faire. Sinon, nous restons sur le règlement et le règlement c'est : les 
questions, 48 heures à l'avance, par écrit, et vous avez un mois pour avoir la réponse. Sinon, 
les questions orales doivent être communiquées 48 heures avant le conseil. 
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Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET: Nous ne faisons que demander la communication de 
documents qui existent déjà. C’est comme l’organigramme des services que nous réclamons, 

et qui ne nous est jamais communiqué.  
 
Pascal COLLADO : Madame LOPEZ-JOLLIVET, je suis juste en train de dire que je comprends 
vos attentes, mais je ne pourrai pas entendre qu’il n’y a pas de compréhension de votre part, 
que la réactivité n'est pas toujours de mise. Nous faisons le maximum. Sinon, nous restons sur 
un cadre légal, qui est le règlement. Nous pouvons reprendre vos demandes. Elles portent 
potentiellement sur un avis, mais elles ne faussent pas votre avis. Vous demandez 
l'organigramme des services. Excusez-moi, l'organigramme de service n'a pas de sujet 
aujourd'hui par rapport au débat d'orientations budgétaires et par rapport aux informations 
contenues dans le rapport d’orientations budgétaires. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : Les effectifs font partie du débat, et nous devrions avoir 

accès a minima au nombre de personnes par service  
 
Pascal COLLADO : Le nombre de personnes par service, à ce jour, compte tenu des 
modifications et de l'organigramme et de l'organisation, n’est pas consolidé. Vous allez l'avoir. 
 
Madame LOPEZ-JOLLIVET : (Inaudible). 
 
Pascal COLLADO : Vous aurez ces éléments. Mon objectif est de vous donner des éléments 
à jour. J'entends votre demande. Je veux simplement que vous appréciiez notre diligence et 
notre réactivité. Elles peuvent, certes, s'améliorer, mais elles restent dans une exception par 
rapport à un règlement, et, dirais-je, la démocratie. Dans notre conseil municipal, les échanges, 
même s’ils sont parfois un peu vifs, restent dans le respect de la démocratie et des droits de 
chacun. 
 
Véronique MARTELOT : Monsieur le Maire, pour résumer, pouvons-nous dire que Madame 
VAUR reste notre interlocutrice ? 
 
Pascal COLLADO : Pour le moment, oui, tout à fait. 
 
Véronique MARTELOT :Pour le moment. D’accord. 
 
Pascal COLLADO : De toute façon, elle est la seule interlocutrice. Nicolas. 
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I.  URBANISME, AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 
 

Délibération N° 2023-001 
VENTE DE PARCELLES DE LA COMMUNE DE VERNOUILLET A LA RÉGION ÎLE-DE-
FRANCE 

 
L’Agence des espaces verts souhaite poursuivre l’acquisition de la Butte de Marsinval pour 
valoriser, aménager et ouvrir au public les massifs forestiers de la commune de Vernouillet. 
Dans cette perspective, la Région Ile-de-France propose d’acquérir les parcelles qui sont entrées 
dans le patrimoine communales suite à la procédure des biens vacants et sans maître ainsi que 8 
autres parcelles communales à l’euro symbolique. 
 
Vu les articles L2122-21 et L2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les articles L1123-3, L3211-14 du Code Général de la propriété des personnes publiques, 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2015-030 du 9 avril 2015 décidant d’incorporer des biens 
vacants san maître dans le Domaine privé de la Commune, 104 parcelles présumés vacantes d’une 
surface totale de 4 ha 01 a 31 ca,  
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 2021-082 du 30 septembre 2021 décidant d’incorporer un 
bien vacant sans maître dans le Domaine privé de la Commune, parcelle AP 1349 d’une surface de 1 
a 00 ca,  
Vu les arrêtés du Maire : 

• Arrêté n° 2013-019 du 3 juin 2013 portant sur 65 parcelles, 

• Arrêté n° 2013-028 du 15 octobre 2013 portant sur 19 parcelles, 

• Arrêté n° 2014-002 du 30 janvier 2014 portant sur 20 parcelles, 
Publiés et enregistrés le 22 décembre 2021 au Service de la Publicité Foncière de 
VERSAILLES 2 (volume 7804P02 2021 P N° 35431). 
Attestation rectificative publiée et enregistrée le 30 juin 2022 au Service de la Publication 
Foncière de VERSAILLES 2 (volume 7804P02 2022 P N° 21571) portant sur la parcelle D 798 
qui ne sera pas incorporée dans le domaine communal. 

 

• Arrêté n° 2021-019 du 8 octobre 2021 portant sur 1 parcelle, cadastrée section AP 1349, 
Publié et enregistré le 22 décembre 2021 au Service de la Publicité Foncière de VERSAILLES 
2 (volume 7804P02 2021 P N° 35284). 

 
Considérant que la Commune est aujourd’hui propriétaire de 111 parcelles, portées dans le 
tableau ci-annexé, (103 parcelles suite à la procédure des biens vacants sans maître et 8 en titre).  
 
Considérant que la Région Ile-de-France, afin de valoriser, aménager et ouvrir au public les 
massifs forestiers de la Commune, souhaite acquérir ces 111 parcelles, englobant 4ha 06a 30ca, 
à l’euro symbolique. 
 
En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,   
 
ACCEPTE de céder à la Région Ile-de-France lesdites parcelles à l’euro symbolique. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte ainsi que tout document en rapport avec le dossier. 
 
PRECISE que l’acte de vente sera rédigé par les services de la Direction Nationale d’Interventions 
Domaniales dont les bureaux sont au 3 avenue du chemin de Prescles 94417 SAINT MAURICE cedex 

 
_________ 

 
 
Pascal COLLADO : Nicolas. 
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Nicolas COMBARET : Bonsoir à tous.  
La résolution concerne le bois de la butte de Marsinval, qui est constitué de nombreuses petites 
parcelles, dont certaines sont à l'abandon et d’autres appartiennent à des propriétaires privés 
connus. Selon le principe conclu avec l'agence des espaces verts, nous cédons les petites 
parcelles qui nous reviennent à l’abandon. Lorsque les propriétaires ne se sont pas manifestés 
depuis longtemps, n'ont pas payé les taxes, etc., elles tombent dans le domaine public et l'État 
nous les cède. L'objet de la résolution est de céder 111 parcelles à l'agence des espaces verts 
pour 1 € symbolique dans le but d'avoir une maîtrise foncière suffisante pour eux et ainsi mener 
à bien le projet d'aménagement de la butte, rouvrir les chemins et les entretenir de manière 
régulière. 
Avez-vous des questions ? 
 
Véronique MARTELOT : Avons-nous une visibilité sur le temps où nous aurons 
l'aménagement de la butte ? Nous avions parlé d'un bois qui serait mis à disposition des 
Vernolitains. D’après les plans, les petites parcelles sont complètement éparpillées. De ce fait, 
je me dis que l’aménagement va tout de même prendre un certain temps. Savons-nous à peu 
près estimer ce temps ou pas du tout ? Est-il de l'ordre deux, 10, 20, 30 ans ou moins ? Ce n’est 
pas une question piège. 
 
Pascal COLLADO : Elle est tout à fait fondée. De toute façon, toutes vos questions sont 
fondées. Il est très difficile de vous répondre. Malgré son lancement, la DUP est fragile sur 
certaines parties. Nous travaillons avec l'agence des espaces verts, qui d’ailleurs ne s’appelle 
plus agence des espaces verts. Nous avons un objectif à moyen terme. Je vais rester dans 
cette logique. Pas à 30 ou 50 ans. C'est un vrai sujet, c'est clair. L’AEV ne veut absolument pas 
intervenir sur les parcelles sans être sûre qu’elles sont tombées dans le domaine public. Forts 
de ces reprises, nous voyons régulièrement l’AEV et la SAFER avec lesquelles nous sommes 
régulièrement en lien sur la gestion d'un certain de friches sur l’ensemble de la plaine agricole. 
Nous abordons ce sujet. Il fait partie des actions que nous souhaitons mener à terme. Nous 
récupérons là tout de même 111 parcelles, soit 7 ha. Nous en avons déjà récupéré 
303 parcelles et 117 ha, mais malheureusement, il y a encore du mitage. 
 
Madame LOPEZ-JOLLIVET : Inaudible 
 
Pascal COLLADO : Nous récupérons là les biens vacants sans maître. Donc, c’est facile, mais 
après, il y a les successions et les indivisions. Tout ce qui peut être mené de manière à négocier 
ou en tout cas en connaissant les interlocuteurs a été fait. Là, c'est presque parcelle par parcelle, 
les hypothèques, les ayants droit et les successeurs. Donc, c’est compliqué, parce que c’est du 
micro parcellaire. 
 
Très bien. Je mets aux voix. 
Qui s'abstient ? Qui est contre ? Qui est pour ? 
À l’unanimité. 

 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
II.  ÉDUCATION, PETITE ENFANCE, CULTURE, SPORT ET JEUNESSE 
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Délibération N° 2023-002 
AVENANT À LA CONVENTION AVEC LA SOCIÉTÉ ANSAMBLE 

 
Par marché public en date du 3 juin 2019, la Ville a confié à la société ANSAMBLE la réalisation 
de prestations alimentaires et destinées aux enfants fréquentant le multi accueil à petit pas, situé 
à la Maison de l’Enfance. 
 
La mise en place de la réglementation Loi EGALIM au 1er janvier 2023 et au plus tard le 1er janvier 
2023, prévoit un engagement du prestataire à réaliser ses repas d’approvisionnements issus de la 
filière biologique à hauteur de 25% de sa prestation. 
 
La mise en place du présent avenant et de ces évolutions impliquent la modification de la grille de 
tarification contractuelle, au 1er janvier 2023 : 
 

REPAS PRIX 
UNITAIRE 
HT 

TVA 5,5% PRIX UNITAIRE 
TTC  
au 01.01.2023 

PRIX UNITAIRE 
TTC  
au 31.12/2022 

Repas Bébés 
3 composantes  
6-12 mois  
Texture mixée 

 
3.418€ 

 
0.19€ 

 
3.608€ 

 
3.394€ 

Repas Moyens 
4 composantes  
12-18 mois  
Texture hachée 

 
3.592€ 

 
0.20€ 

 
3.792€ 

 
3.500€ 

Repas Grands 
5 composantes  
18 mois – 3 ans 
Texture entière 

 
3.786€ 

 
0.21€ 

 
3.996€ 

 
3,783€ 

Goûter 1 élément* 0.286€ 0.02€ 0.306€ 0.306€ 

Goûter 2 éléments* 0.562€ 0.03€ 0.592€ 0.592€ 

Goûter 3 éléments* 0.715€ 0.04€ 0.755€ 0.755€ 

*tarifs inchangés 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’avis de la commission Education, Petite Enfance, Culture, Sport et Jeunesse du 08/02/2023  
 
Considérant la signature d’un marché public en date du 3 juin 2019, 
 
Considérant l’application de la Loi EGALIM,  
 
Considérant la nécessité de signer un avenant modifiant ainsi la grille de tarification contractuelle, 
 
En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,   
 
AUTORISE le Maire à signer un avenant à la convention avec la société ANSAMBLE correspondant 
à la nouvelle grille tarifaire contractuelle, à compter du 1er janvier 2023. 

 
_________ 

 
 
Pascal COLLADO : Charlotte, avenant à la convention avec la société Ansamble. 
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Charlotte de VAUMAS : Depuis le marché public, qui a été accordé au mois de juin 2019, la 
société Ansamble fournit les repas du multiaccueil. Avec la mise en place de la loi Egalim au 
1er janvier 2021, donc au plus tard ce 1er janvier 2023, le prestataire s’est engagé à réaliser des 
repas issus de la filière biologique à hauteur de 25 %. La mise en place de cet avenant et de 
ses évolutions implique la modification de la grille de tarification contractuelle depuis le 
1er janvier. Vous avez eu le tableau. Je ne vais peut-être pas vous relire les différents repas. Il 
y a les repas bébés, les repas moyens, les repas grands et les goûters. Tous les tarifs 
augmentent. 
Il vous est proposé d'autoriser le Maire à signer cet avenant au marché public avec la société 
Ansamble. Avez-vous des questions ? 
 
Pascal COLLADO : Madame MARTELOT. 
 
Véronique MARTELOT : En commission, Madame MOSTOWSKI avait relevé que dans le 
marché public il y a une clause de révision des prix. Cette clause intervient-elle dans cette 
révision ou est-ce quelque chose en plus ? Dans le marché, il y avait déjà une obligation pour 
la société de fournir du bio. Nous demandions sur quel autre type de produit les prestations 
allaient porter. Enfin, un bilan annuel devait être fait par la société. A-t-il été fait ? Si oui, 
pouvons-nous en avoir connaissance ? 
 
Charlotte de VAUMAS : Concernant la révision des prix, non, c'est différent, puisque c’est un 
changement de prestation. Je n’ai pas l'offre précédente sous les yeux, mais les prestations 
actuelles proposent un minimum de cinq éléments bio par semaine. Il y a 25 % de bio. 100 % 
des œufs sont bio. Les vergers sont écoresponsables, HVE ou CE2. 
 
Véronique MARTELOT : A priori, l’ancienne offre proposait plutôt des fruits bio. Nous voulions 
savoir si dans la nouvelle prestation, d'autres choses étaient ajoutées. Vous avez répondu en 
citant les œufs. Est-ce tout ? 
 
Charlotte de VAUMAS : Il y a cinq éléments bio par semaine. 
 
Véronique MARTELOT : Cinq éléments, c’est vague. 
 
Pascal COLLADO : Nous vous les communiquerons en complément. 
 
La sono n’est pas optimale. 
 
Charlotte de VAUMAS : Excusez-moi, vous aviez une autre question, que j'ai oubliée. 
 
Véronique MARTELOT : La question portait sur un bilan annuel, qui, normalement dans le 
contrat, devait être donné par l'entreprise. L’avez-vous eu ? 
 
Charlotte de VAUMAS : Je vous donnerai la réponse. Pour l'instant, nous sommes sur cette 
révision. Concernant le bilan, je ne sais pas vous répondre. 
 
Pascal COLLADO : Si c'est dans le contrat et que nous ne l’avons pas eu, nous le réclamerons. 
Dès que nous l’aurons, nous vous le transmettrons. 
 
Je mets aux voix. 
Qui est contre ? Qui s'abstient ? Qui est pour ? 
Merci. 

 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.   

 
 

Délibération N° 2023-003 
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ADHÉSION DE CHAMBOURCY AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL HANDI VAL DE SEINE 

 

50 ans après la création du syndicat intercommunal handi val de seine, le handicap demeure un 

enjeu majeur de notre territoire. La commune de Chambourcy. La commune de Chambourcy a 

décidé d’adhérer au syndicat Intercommunal en délibérant en conseil municipal en juin dernier.  

 

Le syndicat ayant répondu favorablement à cette demande et en accord avec l’article 5211-18 du 

Code Général des Collectivités Territoriales stipule que chaque commune membre doit délibérer 

dans les 3 mois suivant la délibération du syndicat.  

 
Vu la délibération de la commune de Chambourcy du 15 juin 2022 demandant d’adhérer au 
syndicat intercommunal Handi Val de Seine 
Vu la délibération du Syndicat intercommunal acceptant cette adhésion lors de son assemblée 
générale du 21 décembre. 
Considérant que chaque commune membre du Syndicat doit valider par délibération cette 
nouvelle adhésion en accord avec l’article 5211-18 du CGCT 
 

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,   
  
 
DECIDE de donner son accord à l’adhésion de la commune de Chambourcy. 

 
_________ 

 
Pascal COLLADO : Toujours Charlotte sur l’adhésion de Chambourcy au syndicat 
intercommunal Handi Val de Seine. 
 
Charlotte de VAUMAS : 50 ans après la création du syndicat intercommunal Handi Val de 
Seine, la commune de Chambourcy a décidé d'adhérer à ce syndicat. En délibérant en conseil 
municipal en juin dernier, le syndicat a répondu favorablement à cette demande. En 
conséquence, chaque commune membre doit délibérer dans les trois mois. 
Il vous est donc proposé d'accepter l'adhésion de la commune de Chambourcy au syndicat 
Handi Val de Seine. Avez-vous des questions ? 
 
Pascal COLLADO : Je mets aux voix. 
Qui est contre ? Qui s'abstient ? Qui est pour ? 
Merci. 

 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 

 
 

Délibération N° 2023-004 
SUBVENTION PROJET ASSOCIATIONS – AS COLLÈGE Émile ZOLA 

 

Le collège Emile Zola souhaite proposer aux élèves de 6ème six séances d’équitation d’une heure. 

Ce projet permet de contribuer à l’acquisition des compétences du socle commune (décret n°2015-

372 du 31 mars 2015 relatif au socle commune de connaissances, de compétences et de culture). 

La ville de Vernouillet souhaite accompagner les associations dans le développement de projets 

favorisant le rayonnement de la commune.  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
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Vu l’avis de la commission Education, Petite Enfance, Culture Sport et Jeunesse,  

Considérant le projet présenté par l’association sportive du collège.  

Considérant le montant demandé de 4 200 €, 

Considérant que la municipalité souhaite accompagner les associations permettant aux 

adolescents de découvrir de nouvelles activités, 

 
En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
ATTRIBUE une subvention pour le projet « équitation pour les sixième » de l’association sportive 
du collège pour un montant total de 2 000,00 €. 
 
DIT QUE les crédits seront inscrits au budget primitif 2023. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux écritures comptables afin de verser la somme 
allouée à chacune des associations. 
 

_________ 
 
Pascal COLLADO : David. 
 
David LETTERON : Le collège Émile Zola souhaite proposer aux élèves de 6e six séances 
d’équitation d’une heure. Ce projet permet de contribuer à l’acquisition des compétences du 
socle commun. Une demande de subvention à hauteur de 4,2 k€ a été sollicitée. Le conseil 
municipal propose d’accorder une subvention à hauteur de 2 k€, soit le même montant que le 
conseil départemental des Yvelines. Avez-vous des questions ? 
 
Pascal COLLADO : Madame MARTELOT. 
 
Véronique MARTELOT : Nous avions posé la question en commission. La ville accorde, en 
effet, 2 k€. Le collège dépendant du département, 2 k€ sont également accordés. Nous avions 
demandé si ce projet était récurrent. Il nous a été dit que l'année dernière, il y avait eu le même 
type de projet. La question est de savoir par qui sont financés les 200 € restants. Le collège 
ayant demandé une certaine somme, je suppose qu'il avait demandé autre chose au 
département. Je ne sais pas. Malika. 
 
Malika OUIDIR : (Inaudible). 
 
Pascal COLLADO : C’est pareil. 
 
Véronique MARTELOT : S’ils ont demandé 4,2 k€ à la ville, c’est qu'ils ont demandé 
certainement autre chose au département. 
 
Charlotte de VAUMAS : (Inaudible). 
 
Pascal COLLADO : 200 € pris sur les fonds propres de l’association. 
 
Véronique MARTELOT : D’accord. 
 
Pascal COLLADO : D’autres questions ? 
 
Je mets aux voix. 
Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
Unanimité. Merci. 

 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.   
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III.  FINANCES, RESSOURCES HUMAINES ET CITOYENNETÉ 
 
 

Délibération 2023-005 
CRÉATION D’EMPLOIS À TEMPS COMPLET 

 
Suite à la réussite d’un agent à l’examen professionnel d’avancement au grade d’animateur 
principal de 1ère classe, les obligations légales imposent de créer un nouvel emploi pour effectuer 
sa nomination sur ce nouveau grade. 
 
L’emploi étant différent, c’est assimilé à une transformation de l’emploi existant sans augmentation 
des effectifs. L’emploi libéré par l’avancement de grade devient vacant, il ne pourra être supprimé 
du tableau des effectifs qu’après avis du comité social territorial. 
 
Suite à vacance d’emploi d’un responsable des accueils périscolaires, il est procédé à son 
remplacement pour le maintien du service public, fonctions correspondant à un grade de catégorie 
B de la filière animation. 
 
En raison du départ par mutation de l’agent référent santé petite enfance, il convient de pourvoir à 
son remplacement pour répondre au maintien du besoin. Considérant que les missions du suivi 
médical des enfants accueillis dans toutes les structures petite enfance de la ville doivent être 
assurées par un agent du corps médical relevant d’un grade de catégorie A de la filière médico-
sociale pouvant correspondre à un grade de puéricultrice. 
 
Des mouvements par mutation seront remplacés par des grades différents, il convient de créer les 
emplois correspondant pour finaliser les recrutements. 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L332, 

Vu le budget de la collectivité, 

Vu le tableau des effectifs, 

Vu l’avis de la commission Finances, Ressources Humaines et Citoyenneté, 

Considérant l’évolution de carrière d’un agent occupant un emploi au tableau des effectifs, 

Considérant la nécessité de pourvoir au remplacement d’un coordinateur des accueils 

périscolaires, 

Considérant la nécessité de pourvoir au remplacement du référent santé petite enfance et des 

postes d’officier d’état civil et d’accueil à la citoyenneté afin de répondre au maintien du besoin des 

fonctions, 

Considérant que les fonctions correspondent à des emplois d’animateur principal de 1ère classe, 

d’animateur, de puéricultrice et d’adjoint administratif qui n’existent pas au tableau des effectifs, 

Considérant qu’il convient de créer ces emplois pour formaliser la nomination et les recrutements, 

 
En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
DECIDE de créer les emplois permanents à temps complet suivants : 
 

- Animateur principal de 1ère classe, 
- Animateur, 
- Puéricultrice, 
- Adjoint administratif, au nombre de 2. 

 
DECIDE de modifier le tableau des effectifs comme précisé et annexé. 
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DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget, chapitre 012. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

 
_________ 

 
 
Pascal COLLADO : La délibération suivante porte sur la création d'emploi à temps complet. 
Comme il est d'usage à chaque conseil municipal, il y a la création et la modification du tableau 
des effectifs en fonction de la création des postes. Pour rappel, nous pouvons créer les postes 
en conseil municipal sans délibération du comité technique paritaire, mais pas la suppression 
afférente. Comme, je vous l’ai dit, le CTP va se réunir dans les prochains jours, à la suite des 
élections du mois de décembre. Il va permettre la mise à jour du tableau des effectifs. Vous 
aurez donc un état du tableau des effectifs pour le prochain conseil municipal, après 
délibération complète du CTP, en juin, au budget prévisionnel 2023. 
Il est proposé de créer un poste d'animateur principal, première classe, à temps complet. Ce 
n'est pas une création de poste à part entière. En effet, suite à la réussite au concours, un de 
nos animateurs est passé animateur principal. Le poste d’animateur est en remplacement du 
départ d’un agent, mais qui avait un grade inférieur. Ce dernier était adjoint d’animation. Or, 
nous avons recruté un animateur. Une puéricultrice remplace un départ au niveau de la Petite 
Enfance. Elle est en charge notamment de l’accompagnement de nos équipes du multiaccueil, 
mais aussi du projet Santé sur la ville. Nous créons donc le poste de puéricultrice, car la 
personne qui est partie était puéricultrice de première classe. Or, nous recrutons à un grade 
inférieur. Il faut donc créer ce poste. Enfin, deux adjoints administratifs, un remplacement au 
sein de la Direction des Ressources Humaines et un remplacement au guichet unique, les 
grades des personnes parties étant supérieurs. Donc ces postes seront donc supprimés au 
prochain conseil municipal. Je vous propose de créer les postes d’animateur principal de 
première classe, de puéricultrice et d’animateurs administratifs. Avez-vous des questions ? 
Madame MARTELOT. 
 
Véronique MARTELOT :  
 
Monsieur le Maire, nous prenons acte de votre engagement selon lequel, au prochain conseil 
municipal, le tableau des effectifs sera mis à jour avec les vacances d’emploi. Il est vrai que 
traîner pendant un an l’affichage de 42 vacances d’emploi me choque un peu. Sur 
150 personnes, c’est tout de même beaucoup. Chaque fois, vous nous annoncez un CT. 
Comme vous nous l’avez dit lors du précédent conseil, les élections ont eu lieu. Nous espérons 
que ce sera bon pour le prochain conseil. Merci. 
 
Pascal COLLADO : J'en prends l'engagement formel. 
 
Très bien. 
Je mets aux voix. 
Qui est contre ? Qui s'abstient ? Qui est pour ? 
Merci pour l’unanimité. 

 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.  
 
 
  
 

Délibération 2023-006 
AUTORISATION DE MONSIEUR LE MAIRE À SIGNER DES AVENANTS AU CONTRAT DE 
VILLE 
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La politique de la ville est une politique de cohésion urbaine et de solidarité envers les habitants 

des quartiers les plus vulnérables. Elle vise à restaurer l’égalité républicaine et à améliorer les 

conditions de vie des habitants en mobilisant toutes les politiques publiques.  

- Contrat de ville de Carrières-sous-Poissy, Chanteloup-les-Vignes et Vernouillet ;  

Initialement conclus à l’échelle intercommunale pour une durée de cinq ans (2015-2020), ces 

quatre contrats de ville reposent sur trois piliers : cohésion sociale, emploi et développement 

économique, cadre de vie et renouvellement urbain.  

La loi de finances pour 2022 acte une nouvelle prorogation des contrats de ville pour une année 

supplémentaire jusqu’au 31 décembre 2023, afin de permettre aux territoires de préparer la 

prochaine période de contractualisation.  

Il est donc proposé au Conseil municipal :  

- d’approuver l’avenant du contrat de ville ;  

- d’autoriser le Maire à signer ledit avenant avec les partenaires des contrats de ville et tous les 

documents nécessaires à leur bonne exécution,  

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 2014-173 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014, 

Vu la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 actant prorogation des contrats 

de ville jusqu'au 31 décembre 2022, 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 actant prorogation des contrats 

de ville jusqu'au 31 décembre 2023,  

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

APPROUVE l’avenant du dit contrat de ville ; 

AUTORISE le Maire à signer ledit avenant avec les partenaires du contrat de ville et tous les 

documents nécessaires à leur bonne exécution 

 

_________ 
 

Pascal COLLADO : La délibération suivante porte sur l'autorisation de m'accorder le droit 
de signer un avenant au contrat de ville. Dans le cadre de la politique de la ville, la ville de 
Vernouillet avait signé un contrat de ville en 2015 avec les villes de Carrières-sous-Poissy 
et Chanteloup. Depuis 2015, la compétence étant intercommunale, le contrat de ville doit 
être validé au titre de l’intercommunalité. C’était déjà le cas en 2015, mais en 2015, nous 
étions dans la CA2RS. Désormais, c’est au titre de l'ensemble des communes QPV de la 
communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise. Afin de réunir toutes les informations et 
surtout retravailler sur un des objectifs partagés à l’échelle de la communauté urbaine de 
ce contrat de ville, il est proposé de le proroger. Ce n’est pas une exception sur notre 
territoire. L’ensemble des contrats de ville sont décalés d’un an. Aussi, nous proposons 
une prorogation d’un an jusqu’à fin 2023 afin de préparer la rédaction et la validation de ce 
prochain contrat de ville réparti sur l’ensemble de communes de GPSO. Madame LOPEZ-
JOLLIVET. 
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Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : Comme nous l’avons évoqué au cours de la Commission 
finance, nous souhaiterions, avant le vote en conseil municipal, soit une commission, soit à tout 
le moins une présentation en conseil municipal de façon à ce qu’il y ait un débat et qu’un travail 
qui soit fait à ce niveau-là, que nous puissions participer sur cette question des contrats de ville. 
Elle nous intéresse beaucoup et nous aimerions bien participer à un travail plus approfondi que 
simplement la convention qui va nous être donnée en Conseil. 
 
Pascal COLLADO : Très bien. J’entends votre demande. J’en prends acte. Je ne sais pas 
exactement dans quelle condition et dans quel calendrier, GPSO va gérer la dynamique. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : Merci. 
 
Pascal COLLADO : Je mets aux voix. 
 
Qui est contre ? Qui s'abstient ? Qui est pour ? 
Unanimité. 

 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.   

 
 

Délibération 2023-007 
RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021 DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES RÉSEAUX DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS ET ÉLECTRICITÉ (SIERTECC) 

 
Le Président du syndicat intercommunal des réseaux de télécommunications et électricité 
 SIERTECC) a adressé le rapport d’activité 2021 à toutes les communes membres du syndicat. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5211-39,  

Vu l’avis de la commission Urbanisme, Aménagement et Développement Durable,  

Considérant qu’il convient de présenter ce rapport d’activité 2021 en Conseil Municipal,  

 
En conséquence, le Conseil Municipal,   
 
PREND ACTE que la présentation du rapport d’activités 2021 du syndicat intercommunal des réseaux 
de télécommunications et électricité a eu lieu en séance. 

 
_________ 

 
Pascal COLLADO : La délibération suivante porte sur le rapport sur le SIERTECC. Gaëlle. 
 
Gaëlle PELATAN : Pour les non-initiés, le SIERTECC est le Syndicat Intercommunal 
d'Enfouissement des Réseaux de Télécommunications et d'Électricité de la région Conflans-
Cergy. Des délégués représentant les 14 communes adhérentes du Val-d'Oise et des Yvelines y 
siègent. Le syndicat regroupe 250 000 habitants. Ceux des Yvelines sont désignées par la 
communauté urbaine. En qualité de maître d'œuvre et d'ouvrage, il gère la totalité des études et 
des travaux réalisés par les communes, de la demande jusqu'à la réception des chantiers et 
l'obtention des subventions. L’objet du SIERTECC est le renforcement et l'enfouissement des 
réseaux basse tension des réseaux de télécommunications et des réseaux d’éclairage public des 
communes adhérentes. Pour ce faire, il dispose de quatre salariés. Il s’agit là du bilan 2021. Le 
montant des travaux qui ont été clôturés s’élève à 2 029 300 € TTC : 1 M€ pour ENEDIS ; 660 k€ 
pour le réseau de télécommunication, et 350 k€ pour le réseau d'éclairage public. Le montant 
des travaux engagés fut de 1 816 800 € TTC. Le rappel des montants engagés dans le cadre du 
marché 2018-2022 est de 5 720 000 € pour un marché plafonné à 6,2 M€. Je n’ai pas mis le 
détail, car aucun des chantiers cette année-là n’a concerné Vernouillet. Le compte 
administratif 2021 fait apparaître : 4 633 528 € de dépenses, 1,4 M€ en fonctionnement et 
3,155 M€ en investissement ; 6 974 368 € de recettes, 2,4 M€ en fonctionnement et 4,5 M€ en 
investissement. Pour les recettes : 1,9 M€ de report de l'exercice précédent. 
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Pascal COLLADO : Madame MARTELOT. 
 
Véronique MARTELOT : Comme indiqué dans le rapport, le SIERTECC a reversé 60 % des 
travaux de basse tension au SEY. Je ne sais pas ce que c'est. Ils ont également indiqué 292 k€ 
environ dans lesquels il y avait trois rues de Verneuil et de Vernouillet concernées pour 2021, 
puisque c'est le rapport 2021. Quelles sont ces rues ? 
 
Pascal COLLADO : Le SEY est le Syndicat d'Énergie des Yvelines. Ce syndicat a les mêmes 
compétences que le SIERTECC qui a une compétence plutôt sur le nord des Yvelines et sur le 
Val-d'Oise. Au titre de la répartition des compétences, le SIERTECC, pour la partie des Yvelines, 
adhère au SEY. Je vous l’accorde, c’est un système compliqué. Le SEY a notamment deux 
missions. Une première mission consiste en des travaux d'éclairage public et d’enfouissement, 
pour une partie. Il s’agit là de la compétence pleine et entière du SIERTECC, mais le SEY a 
également la compétence de gestion de groupement de commandes, notamment pour les 
fournitures d'énergie et de gaz. La ville de Vernouillet étant adhérente du SIERTECC, par 
ricochet, elle adhère au SEY pour la partie enfouissement. La ville de Vernouillet étant adhérente 
au SEY pour la partie Groupement de commandes et pour la partie Fluides. Bien nous en a pris, 
puisque grâce à cette adhésion, nous bénéficions d’un amortissement sur les augmentations des 
fluides. En effet, le groupement de commandes du SEY nous permet d’avoir une augmentation 
relativement limitée, et je pèse mes mots en disant « relativement », de 67 % sur l'électricité. Sur 
le gaz, nous serions à x 4. Nous allons en parler. C’est l’objet du teasing sur le ROB. Sans cette 
adhésion au groupement de commandes du SEY, nous aurions eu une interpellation de la part 
de TOTAL ÉNERGIES, notre ancien fournisseur d'électricité. Ce dernier nous a envoyé une 
injonction de contractualiser pour la période 2023-2025, passant à 3,5 k€/mégawattheure. 
Heureusement, nous avons adhéré au SEY et nous rentrons dans le groupe de commandes, ce 
qui nous permet d'avoir un impact financier assez considérable, mais relativement maîtrisé. 
Laurent en fera la démonstration tout à l'heure. 
Concernant les rues relevant des compétences du SIERTECC en 2021, il ne s’agit pas tout à fait 
de 2021, car les travaux ont commencé en 2019 et se sont achevés en 2021. Les rues 
concernées sont : la Grande Rue de Verneuil, qui se prolonge jusqu'au droit de l'ancien 
commissariat, et la rue de Verneuil, à l’angle de la rue de Triel. L’enfouissement a eu lieu à cet 
endroit. 
 
Véronique MARTELOT : En 2022-2023, rien n’est-il prévu sur Vernouillet ? 
 
Pascal COLLADO : Non. Nous avons fait des demandes au SIERTECC. Le problème, c’est que 
le montage est assez particulier, car le reversement de la redevance est en décalage. Nous 
sommes dans l’attente. Normalement, nous devrions avoir un programme d’enfouissement, 
sachant qu'il y a un désaccord entre la communauté urbaine et le SEY sur la partie 
Enfouissement. 
 

Véronique MARTELOT : J’avais cru comprendre que le SIERTEC était notre interlocuteur ?  
 
Pascal COLLADO : Non, il s’agit du SEY, mais par ricochet, c’est le SIERTECC. C'est un peu 
complexe. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : Ne devions-nous pas terminer le boulevard de l'Europe avec 
le SIERTECC ? 
 
Pascal COLLADO : Pardon ? 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : Nous devions terminer l'enfouissement du boulevard de 
l'Europe avec le SIERTECC. 
 
Pascal COLLADO : L’enfouissement a eu lieu boulevard de l’Europe. 
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Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : Tout est-il enfoui ? 
 
Pascal COLLADO : Oui, tout est enfoui, boulevard de l’Europe. En outre, cette partie de travaux 
relève du département. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : D’accord. Très bien. 
 
Pascal COLLADO : Mais ce sujet me dit vaguement quelque chose. Au début de notre mandat, 
des travaux d’enfouissement étaient prévus boulevard de l’Europe. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : Oui, avec le SIERTECC. 
 
Pascal COLLADO : Désormais, tout est enfoui. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : Avec le département, évidemment, mais tout est-il terminé ? 
 
Pascal COLLADO : Tout est enfoui. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : D’accord. 
 
Pascal COLLADO : Je ne vais pas dire que les mâts sont optimaux. Nous attendons justement 
le programme de renouvellement des mâts d’éclairage et de lampadaires sur l’ensemble de la 
commune au titre du marché GPSO. 
 
Monsieur ??: (Inaudible). 
 
Pascal COLLADO : Beaucoup. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : Beaucoup, oui. Sur Brezolles, il y a… 
 
Pascal COLLADO : Sur Brezolles, les réseaux ne sont quasiment pas enfouis. Le vieux 
Marsinval n’est pas enfoui. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : À Marsinval, il y avait eu un problème. 
 
Pascal COLLADO : En outre, ce sont les trois villes en même temps. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : À Brezolles, avec la tempête, il y a une urgence. 
 
Pascal COLLADO : C’est un vrai sujet.  
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : N’est-il pas envisageable de le planifier ? Quel est le plan ? 
 
Pascal COLLADO : La priorité était pour la rue Paul Doumer et Marsinval village. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : Et Brezolles ? 
 
Pascal COLLADO : Le problème, c'est que nous sommes en lien avec les trois communes, 
surtout avec Chapet. C’est encore plus complexe. 
Très bien. Nous prenons acte. Nous ne votons pas, car pour le DOB, nous prendrons acte, mais 
nous voterons. Nous prendrons acte que nous avons débattu. 
 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.   

 
 

Délibération 2023-008 
RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2023 
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Le débat d’orientation budgétaire est une obligation légale pour les communes de plus de 3 500 habitants.  

Ce débat qui a vocation à éclairer les élus en vue du vote du budget primitif doit intervenir dans un délai 

de deux mois précédant l'examen du budget. 

Il s’appuie sur un rapport d’orientations budgétaires (ROB) dont le contenu doit comprendre les évolutions 

prévisionnelles des dépenses et des recettes, la présentation des engagements pluriannuels, des 

informations sur la structure et la gestion de la dette ainsi que l’évolution prévisionnelle de la structure 

des effectifs et des dépenses de personnel pour l’exercice auquel il se rapporte (rémunérations, 

avantages en nature et d temps de travail). 

Vu l’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

république, dite loi « NOTRe » repris dans l’article L2312-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, instituant que le DOB s’effectue sur la base d’un rapport d’orientation budgétaire (ROB), 

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

CONSIDERANT que ce rapport donne lieu à un débat en Conseil municipal, dont il est pris acte par une 

délibération spécifique, 

 
PREND ACTE de la tenue du débat d’orientation budgétaire 2023 et également de l’existence du rapport 

sur lequel s’est tenu le débat d’orientation budgétaire, avant le vote du budget primitif 2023. 

DIT QUE ce rapport sera annexé à la présente délibération, 

DIT QUE ce rapport sera transmis au Président de la CU GPSEO, 

DIT QUE ce rapport fera l’objet d’une publication sur le site de la ville. 

_________ 
 
 
Pascal COLLADO : Laurent. 
 
Laurent BAIVEL : Comme chaque année, le débat d'orientations budgétaires consiste à 
présenter le rapport du même nom. Ce rapport est constitué d'un certain nombre d'informations, 
qui du national descendent petit à petit jusqu'à la commune. Comme nous l’avons tous clairement 
remarqué, l’économie française accuse un net ralentissement. En 2023, la croissance est 
toujours affectée par la crise énergétique et par tous les événements actuels. La reprise post-
Covid nous a permis de remonter, voire de dépasser notre niveau de PIB avant Covid. De ce fait, 
nous parlons souvent de la résilience, du ralentissement et de la reprise de notre économie. 
Cependant, la crise supplémentaire va mettre un coup de frein. En 2022, nous avons tout de 
même connu 2,6 % de croissance. Pour l'instant, les prévisions de 2023 sont de +0,3 %. Autant 
dire qu’il suffit d’un petit dérapage pour que nous nous retrouvions en récession. Pour les années 
suivantes, par exemple 2024 voire 2025, les prévisions affichent 1,2 % ou 1,5 %, mais pour 
l’instant, elles relèvent plutôt de la boule de cristal. 
Concernant l'inflation, elle est restée forte bien sûr, comme vous l’avez tous constaté, en 2022, 
malgré la mise en place d’un certain nombre d'amortisseurs. Globalement, l’inflation française 
est quatre points en dessous des pays à peu près équivalents en Europe. Cependant, ces 
amortisseurs vont quand même diminuer petit à petit. L'inflation n'est pas terminée. Son pic est 
prévu au mois de juin, aux alentours de 7 %. 
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L’inflation et le ralentissement ont forcément des impacts sur notre collectivité locale. Nos coûts 
d'achats augmentent naturellement, notamment le prix de l'énergie, comme le disait tout à l'heure 
Monsieur le Maire. Nous ne sommes pas loin, en effet, de +70 % sur l'électricité et sans doute x 
4 sur le gaz, mais nous n’avons pas encore le chiffre définitif. Les salaires augmentent également. 
Tant mieux pour nos agents. Il y a deux types d'augmentations : l'augmentation du point, comme 
vous le savez, il y a eu une augmentation du point d’indice, l’année dernière, au mois de juillet, 
de mémoire ; il y a aussi l'augmentation du SMIC. Certains postes sont à des salaires très 
proches, voire au SMIC. S'il monte, forcément, leur salaire monte automatiquement également. 
Nous avons aussi potentiellement des baisses de certaines recettes, comme les droits de 
mutation, mais j’y reviendrai un petit peu plus tard. 
Concernant les bases d'imposition, pour nos finances, elles peuvent être une bonne nouvelle, 
car a priori, elles vont augmenter de 7 %. Par contre, cette augmentation ne va pas forcément 
faire très plaisir aux Vernolitains. 
Comme tous les ans, la loi de finances a quelques impacts sur les collectivités locales. La notion 
de bouclier tarifaire est prolongée, voire modifiée et améliorée, notamment sur l'électricité. 
Suivant les chiffres définitifs que nous aurons sur l'électricité, soit nous allons dépasser le seuil 
et l'amortisseur va se déclencher, soit, si nous sommes en dessous quelque part tant mieux, mais 
dans ce cas, nous n’en profiterons pas. 
Les concours financiers de l'État, notamment les dotations, vont augmenter de 2 % environ. Un 
fonds d'accélération écologique est créé. Il nous a été présenté un peu plus en détail lors d’une 
réunion à GPSO concernant les financeurs. 1,5 Md€ en 2023 sur toute l’Ile-de-France. De 
mémoire, 295 M€ seront attribués. Sur ces 295M€, le préfet de région garde 30 % pour des 
projets régionaux, je suppose. Nous aurons peut-être aussi des choses là-dessus, mais c’est à 
vérifier. Il reste 206 M€ sur lesquels 18 M€ sont attribués aux Yvelines. C’est important, car quand 
nous parlons de 1,5 Md€, nous nous disons que les dotations vont être énormes, mais finalement, 
lorsque nous descendons au niveau du département, le reste est déjà beaucoup plus petit. 
Un point concerne plutôt CPSO directement. La diminution de la CVAE, c’est-à-dire une partie 
de l'ex-taxe professionnelle va être compensée par des bouts de TVA, un peu comme ce qui a 
été fait ailleurs, mais nous ne la percevions plus déjà depuis longtemps, car GPSO la perçoit. 
Concernant les AC, nous restons sur les montants tels que nous les avons connus en 2022. En 
recettes, nous recevons 887 760 €. Par contre, nous payons une sorte de facture 
d'investissement de voirie de 270 k€. C’est ainsi tous les ans. Par contre, un projet est en cours. 
Le rapport de CLECT concerné a été voté, sachant qu'il reste encore au moins deux étapes. Une 
première étape en conseil communautaire pour valider le principe et le tableau de rapport de 
CLECT. Ensuite, un vote dans chacune des communes, au conseil municipal. Quel est le 
principe ? En 2017, la taxe d’aménagement a été sanctuarisée en calculant la moyenne des huit 
années précédentes et intégrée dans les AC. Typiquement, pour Vernouillet, dans nos AC, nous 
percevions 68 k€ tous les ans, quel que soit le niveau de nos constructions. Le problème de ce 
fonctionnement, c'est que les communes bâtisseuses, et je pense que nous en faisons partie vu 
les écarts, ne profitent pas de cette manne pour investir dans leurs équipements publics, qui sont 
nécessaires, puisque nous construisons et que de ce fait, nous avons plus d'habitants. La 
nouvelle équipe de direction de GPSO souhaite revenir sur ce principe et instituer un principe 
dynamique. En conséquence, la somme qui nous serait versée serait une vraie taxe 
d’aménagement, mais il y aurait une répartition. Pour l'instant, elle n’est pas envisagée. Environ 
30 % resteraient à GPSO et 70 % seraient attribués aux communes. En effet, l'aménagement ne 
concerne effectivement pas seulement les communes. Par exemple, si des routes doivent être 
créées, ce point concerne plutôt GPSO. 
Ainsi, normalement en 2024, puisque c’est l’année où ce sera appliqué, nous allons retirer les 
68 k€ que nous avons dans nos AC, et c'est ce rapport qui a été voté en CLECT, mardi soir, puis, 
en année N+1, nous allons percevoir une part de la taxe d'aménagement qui aura eu lieu en 
2024. Tel que je vois les choses se présenter, il est fort possible que nous ayons une année 
blanche en 2024. Nous aurons retiré les 68 k€ et la taxe d'aménagement de 2024, nous la 
percevrons plutôt début 2025. Ce seront des choses à prévoir. Nous les verrons potentiellement 
l'année prochaine dans le ROB pour 2024. 
 
Véronique MARTELOT : Comme vous l’aviez dit en commission, en 2023, le rattrapage, si je 
puis dire, ne serait pas forcément versé en 2023, mais en 2024. 
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Laurent BAIVEL : Le rattrapage est, en effet, le dernier point. En même temps que GPSO 
souhaite passer au mode dynamique, il souhaite aussi, allais-je dire, redonner de l'argent, mais 
la façon de procéder était normale. Il n’y a pas eu de vol ni quoi que ce soit, aux communes qui 
auraient été désavantagées par ce système, dont nous faisons partie. Et nous en faisons partie 
pour un montant de 702 k€ pour la période de 2017 à 2021. Des changements vont encore 
intervenir, puisque ce montant est censé être intégré en 2022 et 2023. Par contre, je ne sais pas 
du tout quand nous percevrons ce montant. La période n’a pas encore été déterminée. 
 
Véronique MARTELOT : Les 702 k€, qui étaient le rattrapage jusqu'à 2021, seraient versés 
cette année et 2022 et 2023 seraient versés en décalé. 
 
Laurent BAIVEL : Pour l’instant, à ma connaissance, ce point n’a pas encore été évoqué. Par 
exemple, je voyais deux façons de prendre en compte 2022 et 2023. Les communes 
désavantagées étant les seules concernées, il s’agirait de ne prendre que ce qui est positif. Par 
exemple, si en 2021 nous avions eu -50 k€, nous ne percevrions rien. Par contre, si en 2022 nous 
avions perçu 100 k€ au lieu de 68 k€, ils se seraient additionnés aux 702 k€. L’autre façon, c’est 
de dire : si c'est négatif en 2021, les 702 k€ sont diminués, et si c'est positif en 2023, le montant 
est réaugmenté. Mais à ma connaissance, cet élément n’a pas encore du tout été évoqué. En 
tous les cas, pas en CLECT. Voilà pour vous prévenir et vous informer. Cet élément fait partie 
des visions à plus long terme, puisque normalement, il n’y a pas d'impact sur l'année 2023. 
 
 ??? (0.53.37) : (Inaudible). 
 
Laurent BAIVEL : Elle a voté le rapport, mardi dernier. Nous avons eu trois ou quatre réunions 
de CLECT pour faire valider un tableau présentant les AC précédentes, le montant intégré, connu 
de chaque ville, et la différence entre les deux. Il a fallu quatre réunions. 
Au final, les AC vont rester stables en 2023. Le montant sera donc identique. En réduction, nous 
sommes à 717 k€, soit la différence entre ce que nous recevons en fonctionnement et ce que 
nous payons en investissement.  
Concernant les dotations, qui font partie de nos recettes, tous les ans depuis quelques années, 
nous perdons entre 20 k€ et 30 k€. Cette année, le montant des dotations devant augmenter de 
1,3 %, j'ai la faiblesse de penser que nos dotations vont rester stables et que nous ne perdrons 
pas 20 k€, pour une fois. 
Ensuite, j'ai rajouté un slide par rapport à ma présentation en commission, à la suite de nos 
échanges sur le sujet, sur les droits de mutation. Comme vous l’avez constaté, les taux d'intérêt 
remontent. Très souvent, cette augmentation a un impact sur les achats de biens immobiliers. 
Nous avons tous cette crainte. Les chiffres du dernier trimestre 2022, je n’ai pris que le dernier 
trimestre, parce que les autres n'étaient pas encore trop impactés, représentent globalement un 
quart de l'année, sachant que d’un trimestre à l’autre, les chiffres peuvent varier. Or, le dernier 
trimestre 2022 est à 14 %, soit 88 k€. Comme vous le voyez, tous les montants précédents 
étaient supérieurs à 117 k€. Cette année, dès le dernier trimestre, nous avons commencé à avoir 
un très fort ralentissement des achats de biens immobiliers, donc des droits de mutation. 
La courbe, en bas, à droite, affiche le montant annuel. D’une année sur l'autre, les variations 
peuvent être importantes, mais globalement, les droits de mutation augmentaient. Selon notre 
estimation, nous allons budgéter cette recette à 350 k€, soit à peu près quatre fois le dernier 
trimestre de 2022, puisque normalement, ce trimestre représente à peu près le quart d'une 
année. Ainsi, par prudence, nous sommes partis sur ce montant, sachant qu’il s’agit bien sûr d’un 
exercice de prévisions, mais quasiment sans aucune autre donnée, puisque nous ne pouvons 
pas savoir si les gens vont acheter ou pas. 
Concernant les dépenses de charges générales, nous avions jusqu'à une certaine stabilité. En 
2022, il y a une augmentation relativement forte. Elle s'explique principalement par trois points. 
Premièrement, comme nous vous en avions parlé, nous avons eu une subvention de la région 
pour faire un gros ramassage de déchets, sur la décharge dite France 2. C'est une dépense 
ponctuelle de 100 000 euros Il y en aura d'autres, mais pas à ce niveau-là. 
Ensuite, l'augmentation des coûts de l’énergie nous a déjà coûté de 170 k€ cette année, à fin 
2022. L'augmentation d'un certain nombre de prestations, notamment les transports, a fait 



  Page 22 sur 31   
 

augmenter nos charges de 200 k€. Ainsi, nous sommes arrivés à un montant beaucoup plus 
important que l'année précédente. 
Enfin, sur le chapitre 012 concernant la masse salariale, nous avons une augmentation 
importante non pas du nombre de personnes, nous le verrons plus tard, mais de la masse 
salariale en elle-même. Comme nous le disions tout à l’heure, l’augmentation du point plus 
l’augmentation du SMIC, qui, du côté des agents sont tout à fait normales, nous sont imposées 
dans les deux cas. 
Les effectifs, comme je le disais tout à l'heure, sont stables. Nous sommes passés de 165 à 166 
ETP. Les vacataires sont passés de huit à dix, sachant que les vacataires ne sont pas forcément 
à temps plein. 

 
Laurent BAIVEL : Sur la partie répartition brute des dépenses de personnel, voici un tableau 
vous présentant la rémunération brute moyenne et les primes incluses dans cette rémunération 
entre les titulaires, les contractuels et les autres. 
Sur le slide suivant, le fameux camembert ne bouge pas. Un nouveau tableau présente la 
répartition entre hommes et femmes sur le nombre d'agents selon leur cadre contractuel. 
Concernant la structure des effectifs, juste pour donner l'âge moyen par cadre contractuel, je 
précise comme je l'avais dit en commission, que les stagiaires ne sont pas les stagiaires comme 
nous en connaissons tous. En effet, les stagiaires ayant 49 ans sont relativement rares. Il s’agit 
juste des agents embauchés pour devenir titulaires. Ils ont une année, qui s'appelle stage, avant 
leur titularisation. 
Ensuite, concernant le temps de travail, il n’y a rien de spécial à dire, c'est comme l’année 
dernière.  
De même la situation indemnitaire n’a pas bougé à ma connaissance. 
L'endettement baisse. Nous n’avons pas emprunté. Nous remboursons tous les mois le capital, 
comme prévu. Il est composé essentiellement de taux fixes. Donc, aucun risque là-dessus. Les 
banques sont plutôt connues, comme le Crédit Agricole, la Société Générale ou la Caisse 
d'Épargne.  
Voici des chiffres donnant notre position par rapport à la moyenne de la strate. Bien sûr, comme 
tous les ans, en 2022, notre chiffre est de 737 € par habitant, mais nous n’avons pas encore la 
moyenne de la strate, puisque les chiffres ne sont pas sortis. Cependant, comme nous le voyions 
déjà en 2021, nous étions légèrement en dessous de la moyenne. 
Les courbes reprennent les mêmes chiffres, mais donnent la trajectoire passée et celle à venir 
selon nos prévisions, car pour l'instant, il n'est pas prévu d'emprunt sur le reste du mandat. 
Comme je le disais tout à l’heure, la dette baisse, car nous avons remboursé cette année 755 k€ 
de capital. 
Les courbes habituelles sont plutôt bonnes. 
Dans les orientations budgétaires, nous vous présentons le PPI sous deux formes. Une première 
forme est les PPI d'entretien ou d'amélioration légère. Il y en a pour les écoles, le sport, et tous 
les autres bâtiments de la mairie. Nous avons rajouté une ligne pour tout ce qui est rénovation 
énergétique. Il peut s’agir de relamping, d’isolation. 510 k€ de travaux sont prévus cette année 
sur ces deux catégories, dans les bâtiments publics de la mairie publique, y compris un gymnase. 
Nous laisserons tous les ans un petit montant de 10 k€ pour la partie Adaptation aux personnes 
à mobilité réduite, au cas où il y aurait des choses en plus à faire par rapport à ce que nous avons 
déjà fait jusqu'à maintenant. 
Concernant les projets, un certain nombre sont en cours. L'aire de jeux, aux Buissons, pour les 
petits est faite. Le Cani Park, aux Buissons également, est fait. Pour la boutique à l’essai, nous 
avons acheté les murs de la boutique et fait des travaux d'aménagement. Elle a été inaugurée 
officiellement cette semaine. Le City stade a été construit au Parc, comme prévu également. 
Nous avons acheté les locaux de La Poste pour le projet de maison médicale. De la même façon, 
l’aménagement urbain du Clos des Vignes est en cours.  
Concernant les grands projets, certains sont encore à l'étude, comme le réaménagement du 
groupe Fratellini. Il s’agit des deux parties, à la fois l’ex-Tom Pouce et Fratellini, dont le 
réaménagement est prévu sur 2023 et 2024. Comme nous en avons discuté l'autre jour, le projet 
n'est plus de réunir les deux établissements au même endroit, mais d'améliorer les 
établissements là où ils sont. Un agrandissement est prévu à l'école de Marsinval pour 750 k€. 
Nous avons également un parking à racheter, rue Eugène Bourdillon. Il est en cours de 
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construction. Concernant la nouvelle salle de réception, le local des anciens tennis sera 
réaménagé pour en faire une salle de réception, aux Buissons. Un autre City parc, plutôt à 
rénover cette fois-ci, pour les Buissons. Nous avons prévu dans les budgets, mais plutôt 2025-
2026, des travaux éventuels au cas où il y aurait des changements sur les ateliers municipaux. 
Comme je l’ai dit en commission, pour l'instant, nous ne sommes pas sûrs d’en avoir besoin sur 
ce mandat, mais nous préférons les prévoir dans le budget. Toujours dans le projet du parc, il y 
a la reconstruction du centre social, le centre social actuel devant être rasé, car à cet endroit, il y 
aura des commerces, dans les différentes phases du projet. Ensuite, nous projetons d'optimiser 
la Maison de la Petite Enfance. En effet, la taille de certaines pièces, Charlotte saurait l’expliquer 
bien mieux que moi, empêche leur utilisation optimale. Nous avons également tout un tas de 
projets du côté de l'Amandier, à la fois la réhabilitation du gymnase lui-même, et la construction 
d’un terrain synthétique de foot, le terrain actuel étant dans un état catastrophique. Nous 
souhaitons aussi refaire la piste d'athlétisme, à la fois parce que la réalisation d’un terrain 
synthétique entraîne des contraintes nous obligeant à la déplacer un peu, et parce que depuis 
que cette piste d’athlétisme a été faite, les entretiens et la mise en place du drainage ne suffisent 
pas. Dès qu'il pleut, la piste est boueuse. Le club d'athlétisme l'utilisant de plus en plus, un besoin 
réel existe. 
 
Monsieur Bompard : En quoi la mise en place d’un terrain synthétique est-il gênant pour la 
rénovation de la piste d’athlétisme ? de plus, la mise en place et la réalisation d’un terrain de 
foot synthétique fait débat actuellement, notamment sur le plan environnemental  
 
 
Laurent BAIVEL : Comme je vous l’ai dit, la mise en place du terrain synthétique impose de 
laisser deux mètres là où le coin du terrain n’est pas loin de la piste. Il faut rajouter de la distance. 
Sur les tennis, nous avons également prévu de sommes, car il est nécessaire de refaire certains 
grillages. Des urgences sont peut-être même en train d'apparaître. Les travaux seront donc peut-
être réalisés plus tôt que prévu. Certains sols devront aussi être revus. 
De même, nous projetons de refaire le parking du gymnase de Dieuleveult. Nous verrons si le 
département peut nous aider. 
Je pense avoir à peu près fait le tour de ce qui est à venir sur le PPI. 
Concernant les projections budgétaires, pour rappel, il ne s’agit pas d’un budget. Nous prenons 
simplement les chiffres précédents et nous réalisons des projections d’année en année. 
Comme nous le voyons, tel que le budget pourrait se présenter pour 2023, les recettes de l'année 
2023 ne couvent pas la totalité des dépenses 2023 pour la bonne et simple raison que nous 
avons une augmentation de l'énergie de plus de 600 k€, avec les chiffres présentés tout à l'heure. 
Nous essayons de diminuer encore les chiffres et de faire des économies, notamment sur tous 
nos achats. Par ailleurs, comme je l’ai dit tout à l'heure, normalement, les bases locatives de 
toutes nos habitations vont augmenter de 7 %. Cette augmentation est nationale et légale. 
Toutefois, cette partie ne s'applique que sur la taxe foncière. Or, la taxe foncière représente 
environ 50 % de nos recettes. Ainsi, l’augmentation de 7 % tombe à 3,5 %. 
 
Madame ??? (1.09.56) : (Inaudible). 
 
Laurent BAIVEL : Je suis d’accord. Je parle de nos recettes. 
 
Madame ??? (1.10.01) : (Inaudible). 
 
Laurent BAIVEL : Nous sommes tout à fait d'accord. Je le disais tout à l'heure. Sur cette partie-
là, si nous ajoutons la baisse des droits de mutation, nos recettes vont augmenter à peu près de 
1,5 % au mieux. Autant vous le dire, elles ne suffiront pas à couvrir 5 %, 6 %, voire 7 % d'inflation, 
peut-être entre 3 % et 5 % d'augmentation du point, du SMIC, etc. Il va donc falloir continuer à 
travailler pour optimiser nos dépenses. Cette année, afin de ne pas en ajouter aux 7 %, nous 
décidons a priori de ne pas augmenter le taux de fiscalité. En conséquence, nous allons utiliser 
nos réserves pour combler le trou créé par l'énergie. 
Dans les hypothèses que nous allons retenir pour finaliser le budget, nous espérons, comme je 
le disais tout à l’heure, que les dotations générales seront stables. Nous ne touchons pas au taux 
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de fiscalité. Pour combler le trou, nous utilisons nos réserves. Nous avons intégré dans nos 
recettes, les 7,1 % d'augmentation des bases. Le gouvernement maintient le taux de coefficient 
correcteur, qui normalement, devrait rester « à vie » basée sur 2017. Les AC de GPSO sont 
également maintenus. Nous reportons le même montant qu'en 2023, car il est stable jusqu'au 
projet de changement de gestion de la taxe d'aménagement. Concernant les droits de mutation, 
comme je l'ai dit tout à l'heure, nous prévoyons 350 k€ de recettes. Il faut le savoir, cette année, 
ils s’élevaient à 628 k€, et l'année d'avant à 700 k€, de mémoire. C’est donc tout de même une 
grosse baisse de recettes sur laquelle nous ne pouvons pas faire grand-chose. Pour 
l'investissement, nous avons encore fait une réunion sur le sujet avec les services, cette semaine, 
pour présenter justement ce que nous avons vu à GPSO. Pour l’investissement, nous cherchons 
systématiquement les subventions. Nous regardons aussi les priorités. Lorsque les projets 
deviennent trop chers, notamment par rapport à nos prévisions, par exemple, pour Fratellini, les 
estimations ont été beaucoup plus hautes que ce qui était envisagé, nous revenons donc à un 
projet différent devant être financièrement plus raisonnable. 
En termes de dépenses, nous sommes malheureusement obligés d'intégrer une augmentation 
des dépenses énergétiques de 600 k€, par prudence. Tels sont les chiffres. Même si nous 
procédons à des améliorations comme le relamping pour passer aux LED ou à des travaux 
d'isolation au fur et à mesure, nous ne connaissons pas encore à ce jour le gain qui sera réalisé. 
Sur ce sujet, un audit énergétique est en cours. 
Nous avons demandé à tous nos services en moyenne de baisser leurs dépenses de 5 %, hors 
énergie. A priori, ce sera intégré dans le budget. Globalement, pour tous les coûts, pour tous les 
achats, nous demandons à tout le monde d'être extrêmement rigoureux. Par exemple, ne pas 
aller à la facilité de certains fournisseurs, qui sont très pratiques, parce qu'ils livrent très vite, etc., 
mais qui ont des prix parfois doubles de Bureau Vallée ou autres. 
 
Madame ??? (1.13.43) : (Inaudible). 
 
Laurent BAIVEL : Sur les catalogues dont nous disposons à la mairie, j’ai bloqué une commande 
pour la refaire chez Bureau Vallée, parce que c'est moitié prix pour le même matériel. 
 
Madame ??? (1.13.52) : (Inaudible). 
 
Laurent BAIVEL : Des sociétés fournissent ce genre de produits et terminent à 20 % de marge 
nette. 
Globalement, nous espérions que les incertitudes diminuent. Or, elles sont plus importantes que 
les deux années précédentes. Nous restons sur une dynamique importante d'investissement pour 
le bien-être et le fonctionnement de la ville. Nous maintenons des budgets ambitieux liés au 
social, qu’il s’agisse du centre social ou du CCAS. Nous le savons, dans de telles périodes, la 
situation est de moins en moins simple pour certaines populations. En 2023 et, je pense, jusqu'à 
la fin du mandat, il n’y aura pas d’endettement. Les réserves de fonctionnement sont utilisées 
pour cette année afin d’éviter de toucher au taux de fiscalité. 
Malgré tout ce contexte de crise, nous souhaitons toujours garder notre place, à la fois dans la 
relance, parce qu’elle est nécessaire, mais aussi dans la partie sociale, comme je le disais tout à 
l'heure. 
Le rapport est terminé. 
 
Pascal COLLADO : Madame MARTELOT. 
 
Véronique MARTELOT : J’ai une question sur la rénovation énergétique. Vous estimez 
provisionner 510 k€ et vous attendez le résultat de l'audit énergétique qui est en cours. Quand 
aurons-nous le résultat ? S’il arrive en juillet ou en août, ce sera un peu tard. Pensons-nous l’avoir 
bientôt ? 
 
Laurent BAIVEL : Ce sont deux choses différentes. Les 510 k€ dont je vous parlais, c'est un 
dossier sur lequel nous avions une subvention de la DSIL, si je me rappelle bien. Elle a été 
acceptée. Les travaux sont donc déjà planifiés, en tout les cas en cours de fin de planification. 
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Véronique MARTELOT : Pour la rénovation énergétique ? 
 
Laurent BAIVEL : Oui, une partie, c’est-à-dire sur le gymnase Dieuleveult et notamment a priori 
sur le Clos des Vignes, si je me rappelle bine, pour les menuiseries. 

 
Laurent BAIVEL : Nous pouvions identifier nous-mêmes ces éléments sans attendre l'audit. 
C’est la raison pour laquelle nous essayons de les réaliser rapidement. 
 
Véronique MARTELOT : D’accord. 
 
Laurent BAIVEL : Je ne sais plus quand l’audit est prévu ni pour combien de temps. 

 
Véronique MARTELOT : N’est-il pas encore lancé ? 
 
Pascal COLLADO : Non. C’est la raison pour laquelle, dans le PPI, il n’y a pas de sommes pour 
les années 2026, 2027, 2028. 
 
Laurent BAIVEL : Il s’agit de la partie concernant l’entretien. 
 
Véronique MARTELOT : Oui. 
 
Pascal COLLADO : Voilà. 
 
Laurent BAIVEL : Il n’y en avait que cette année, car pour l’instant, nous attendons le résultat 
de l’audit pour ensuite planifier. 
 
Véronique MARTELOT : C’était ma question. Je ne comprenais pas pourquoi vous disiez 
attendre l’audit alors que vous aviez déjà provisionné une somme sans savoir où vous alliez. 
Et puis j'avais des questions concernant les projets de la ville. Quelque chose m'interpelle. En 
2022, vous aviez mis une ligne pour l'achat des locaux de La Poste pour réaliser la maison 
médicale. Or, nous ne voyons rien apparaître ensuite. Tout ce qui concerne l’aménagement de 
la maison médicale, etc. n’est pas dans les projets. Où est-ce ? J’ai été surprise de ne pas le 
retrouver. Nous avions l’achat, mais après, il y a toute l'installation, etc. Je pense que ce n'est 
pas gratuit…. C’est une question ouverte. J’ai été surprise de ne pas le voir apparaître. Pour 
d’autres projets, nous avions l'achat. Puis, nous voyions apparaître… 
 
Laurent BAIVEL : Votre question est tout à fait normale. Il s’avère que dans le montage du projet 
avec la société Axiome, cette dernière s'engage à faire les travaux et ensuite à louer les cellules 
aux différents médecins. 
 
Véronique MARTELOT : Sans passer par la case Maire, en fait. La société Axiome va gérer 
directement. 
 
Laurent BAIVEL : Voilà. Nous mettons le bâtiment à disposition sous forme de location avec un 
bailleur emphytéotique, si je me rappelle bien, contre un loyer. Ensuite, non seulement la société 
Axiome rénove et met en place les cellules, car, comme vous l’imaginez bien, une Poste, ce n’est 
pas tellement des cellules médicales, et ensuite, elle les exploite et les entretient. 
 
Véronique MARTELOT : OK. 
 
Laurent BAIVEL : C’est la raison pour laquelle il n’y a pas de sommes pour les travaux, car nous 
ne les payons pas. 
 
Véronique MARTELOT : D’accord. C’est, en effet, normal dans ce cas. 
J’ai aussi une question sur l'agrandissement du self de l'école Marsinval. L'année dernière, vous 
aviez estimé le coût de l'aménagement du self à 400 k€. Or, nous sommes passés à 750 k€. 
Pourquoi une telle augmentation pour un self ? 
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Pascal COLLADO : Avez-vous d’autres questions ? 
 
Véronique MARTELOT : Oui, j'ai deux, trois questions. 
 
Pascal COLLADO : Allez-y. 
 
Véronique MARTELOT : Je suis surprise. Un self est un self. Je peux comprendre qu'il y ait une 
augmentation, mais pas du double. 
J’ai aussi une question concernant la salle des fêtes que vous souhaitez réaliser aux Buissons. 
Il y a, là aussi, une différence de budget, entre ce que vous aviez mis dans le PPI de l'année 
dernière et cette année. Est-ce vraiment une priorité pour la ville ? Il y a peut-être d'autres 
chantiers, notamment sur les bâtiments, même le gymnase Dieuleveult, dont le sol s'abîme de 
plus en plus. Tous ceux qui pratiquent ont tout de même pas mal de soucis. Est-il vraiment 
nécessaire de se lancer dans la création d'une nouvelle salle, alors que nous avons peut-être 
d'autres urgences dans la ville ? Pour, moi, ce n’est pas primordial. C’est mon avis, mais je le 
partage. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : Nous le partageons. 
 
Véronique MARTELOT : Par ailleurs, nous n’étions pas d'accord entre nous sur ce qui avait été 
dit en Commission de finances sur l'utilisation des terrains Bonaldi là où il y a les terrasses d'été. 
J’avais compris qu’ils étaient gardés pour le foot et les terrasses d'été. Or, d’autres membres de 
la Commission ont compris que vous alliez céder une partie pour faire des constructions. 
 
Laurent BAIVEL: oui une partie sera vendue. C’est en réflexion, cela fait partie du projet 

d’aménagement du quartier de la Grosse Pierre  
 
Pascal COLLADO : Très bien. Je vais prendre le relais de Laurent par rapport à vos questions. 
De manière très factuelle, pour l'école de Marsinval, nous avions, en effet, versé une somme. 
Concernant les PPI, l’approche est la suivante : nous versons une somme une année, mais pour 
autant la somme ne couvre pas l'intégralité des travaux. Nous thésaurisons pour l'année d'après. 
Ainsi, dans les 700 k€ versés pour l'école de Marsinval, 400 k€ avaient déjà été provisionnés 
l'année dernière. Nous les récupérons dans le résultat. Ils permettent un effort financier sur le 
budget de l'année 2023 de seulement 300 k€. Comment un projet comme celui-ci, et comme les 
autres, évoluent-ils ? Il y a une volonté de réaliser un projet. Puis, il y a des principes de réalité. 
Aujourd'hui, sur l'école de Marsinval, nous avons un vrai sujet de taille de réfectoire, mais le 
réfectoire inclut également le périscolaire et la salle de motricité. Nous avons aussi une 
problématique, car la superficie des classes est petite. Or, les cohortes scolaires varient d'une 
année sur l'autre. Généralement, à l’école de Marsinval, il y a toujours une ouverture ou une 
fermeture, quasiment chaque année, ou en maternelle ou en élémentaire, car en fonction de l'âge 
des enfants soit nous fermons en maternelle et nous ouvrons en élémentaire, comme ce fut le 
cas cette année. Selon nos indications, l’année prochaine, nous devrons potentiellement rouvrir 
en maternelle et à nouveau fermer en élémentaire. Comme vous le savez, la norme NODER est 
basée sur la fluctuation du nombre d’enfants. Dans le cadre de notre réflexion sur l’aménagement 
de l’école, nous essayons d'optimiser nos projets. Nous avons demandé à étudier la possibilité 
d'agrandir le réfectoire en priorité, mais aussi de déplacer les classes de maternelle pour avoir 
des classes de maternelle plus grandes que 47 m² et 51 m². Vous imaginez ce que peuvent 
représenter de telles surfaces avec 30 élèves par classe. Nous souhaitons donc déplacer les 
classes et la salle de motricité. C’est la raison pour laquelle nous envisageons de mobiliser un 
petit peu plus de finances. En outre, disons-le très clairement, l’explosion des coûts de fabrication 
et des matières premières fait déraper énormément de prévisionnels budgétaires. Aussi, nous 
avons été amenés à revoir notre programme sur le gymnase l'Amandier. Au regard de l’évolution 
des coûts des produits et des matières premières, nous allons phaser la rénovation du gymnase 
de l'Amandier, mais on aura l'occasion d'en parler lorsque le projet sera complètement finalisé. 
Je vous remercie de me donner l'occasion d'apporter un démenti très officiel concernant un tract 
que vous avez distribué dans certaines boîtes aux lettres de la ville. Je ne peux pas vous laisser 
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dire que les équipements sportifs sont à l'abandon sur la commune de Vernouillet. C'est 
inacceptable. En outre, c’est irrespectueux vis-à-vis des équipes techniques, qui œuvrent chaque 
jour pour offrir des équipements de qualité, qui sont reconnus par l'ensemble des sportifs de la 
ville. Il s'avère que nous avons un événement sur le sol de Dieuleveult. Je ne peux pas vous 
laisser dire, Madame MARTELOT, que le sol est vieillissant. Il y a une fuite d'eau. Ce peut être 
le cas dans n'importe quel bâtiment, chez les particuliers comme dans les collectivités. (xxx 
1.24.38) a mis du temps à intervenir, car c’est un suivi sanitaire. La fuite d’eau est désormais 
réparée. Après la réparation de cette fuite d’eau, il y a eu un temps de séchage. Ce temps de 
séchage arrive à terme. Les travaux de remise en état de cette partie seulement du sol de 
Dieuleveult doivent intervenir pendant les vacances de février. Le sol du gymnase Dieuleveult a 
été fait en 2018. Il est donc tout à fait en état. L'autre démenti, et je vous remercie une nouvelle 
fois de me permettre de l'exprimer, concerne le sol des tennis. Les sols des tennis ne sont pas 
dégradés. Ils ont subi un impact lors du forum des associations. Une réparation qui a été ou doit 
être réalisée, je ne sais plus. Le reste, ce n'est que de la spéculation sur le sol des tennis. Avec 
David, j'ai rencontré les membres du bureau du tennis, samedi matin. Ils démentent formellement 
que les sols du tennis sont abîmés. Pour autant, nous menons une réflexion afin de pérenniser 
le sol et faire des installations dans cet espace, l’infrastructure doit être conséquente. Nous avons 
un vrai retour, notamment des associations, qui, pour le forum des associations, trouvent dans 
cet équipement une qualité d'accueil. Nous, seulement, les bénévoles, mais aussi les familles y 
trouvent leur intérêt. Le salon de la BD a été un des salons ayant connu la plus grande 
fréquentation depuis qu’il est proposé sur ce territoire. De vraies questions se posent donc. Non 
seulement la ville de Vernouillet, mais sur l'ensemble du territoire souffre, en effet, du manque de 
grands espaces permettant de grandes configurations. Nous réfléchissons actuellement sur ces 
sujets. 
La rénovation des tennis me permet de faire le lien avec la rénovation des pigeonniers des 
Buissons. Derrière ce projet, il y a trois objectifs. Le premier objectif : les pigeonniers font partie 
du patrimoine. Ils se trouvent dans les communs de la maison des Buissons. Il est normal de les 
garantir. Si nous n’agissons pas très rapidement pour leur remise en état, ils vont très fortement 
se dégrader et risquent d'être définitivement perdus. Nous avons énormément de demandes pour 
l'occupation d'une salle de cette configuration, de 110 m² ou 120 m², vous ne m’écoutez pas… 
pour des associations, pour du yoga, etc. Or, cette salle présente tout à fait une configuration 
adéquate. En outre, nous avons arrêté la mise à disposition du rez-de-chaussée des Buissons, 
notamment la location pour les événements familiaux. En effet, comme vous l'avez constaté, et 
j'ai le souvenir que vous m'avez fait cette remarque en conseil municipal, cette salle était 
fortement dégradée, car elle subissait les affres d'une mauvaise utilisation. Cet équipement est, 
certes, beau, la salle des Buissons offre un cadre magnifique, mais le bâtiment s'est retrouvé en 
difficulté. C'est la raison pour laquelle nous avons fait ce choix sur cette salle. Vous pouvez me 
dire qu’il y a d’autres priorités... 
 
Véronique MARTELOT : À ce moment-là, il faudrait enlever les tarifs du site de la ville. 
 
Pascal COLLADO : Nous ne louons plus, mais vous avez raison. Tout à fait. 
 
Véronique MARTELOT : La présence des tarifs peut induire en erreur. Par contre, je ne vous ai 
pas interrompu, mais pour moi, les pigeonniers sont seulement pour les pigeons. Quand vous 
avez parlé de la réfection des pigeonniers, je ne comprenais pas. C’est la raison pour laquelle je 
demandais à Madame LOPEZ s’il y avait des salles dans les pigeonniers. Je ne comprenais pas 
très bien. 
 
Pascal COLLADO : D’accord. D’ailleurs, je dis « les pigeonniers ». C’est une vulgarisation. Je 
ne sais pas si les salles sont dénommées ainsi, mais il s’agit du patrimoine historique. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET: (Inaudible). 
 
Pascal COLLADO : Et à côté surtout. C'est le patrimoine historique de cet espace. 
Concernant le terrain de foot synthétique, vous avez tout à fait raison, Monsieur BOMPARD, les 
modalités de réalisation d’un terrain de foot synthétique sont une vraie question. Pendant un 



  Page 28 sur 31   
 

temps, il y a eu une polémique sur les broyats de pneus. Ils sont désormais remplacés par des 
matières plastiques, mais elles posent des questions. Il y a les noyaux d'olive et le sable. 
L’utilisation des noyaux d’olive n'est pas possible, car le terrain est inondable. Le sable peut être 
un élément. Nous sommes en cours de réflexion sur l’élément le plus opportun et le plus 
fonctionnel. Ce sujet n’est, en effet, pas forcément économique ni environnemental. C’est aussi 
une question d'utilisation. En fonction du revêtement choisi, la pratique sportive n’est pas du tout 
la même. C’est aussi un vrai sujet au niveau financier. 
Nous prenons donc acte que nous avons pris acte du débat d'orientations budgétaires. 
Je mets aux voix. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET: (Inaudible). 
 
Pascal COLLADO : Pardon ? Si vous ne me posez pas la question… 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET: (Inaudible). 
 
Pascal COLLADO : Au niveau de la voirie ? D’accord. Je vais en parler. Et je n'ai pas répondu 
pour Bonaldi. 
Bonaldi et l'Amandier, tout l'ensemble du quartier, rentrent dans le cadre de la réflexion sur le 
réaménagement de la zone de la Grosse Pierre. À terme, ce terrain est amené à être cédé dans 
le cadre de nos équilibres financiers. L'objectif du terrain de foot synthétique est de permettre 
aussi une meilleure utilisation et une meilleure optimisation. D’où un certain nombre de questions 
qui ne sont pas encore complètement tranchées, notamment sur l’offre au niveau des terrasses 
d’été. La décision n’est donc pas complètement arrêtée sur le sujet. De toute façon, c’est dans le 
cadre du projet global de la requalification et de la restauration de la Grosse Pierre. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : (Inaudible). 
 
Pascal COLLADO : Les bijoux de famille, à un moment, sont là pour être optimisés et trouver 
des équilibres. 
Par rapport à la compétence Voirie, un groupe Voirie a été lancé à l'initiative de la présidente de 
la communauté urbaine pour mener une réflexion sur l'optimisation de la gestion de la 
compétence Voirie. La loi 3DS permet aux communautés urbaines de transférer, sous convention 
de gestion, l'exercice d'une compétence. Il ne s’agit pas tout à fait d’un transfert de compétences, 
mais d’une délégation de compétence. C’est le bon terme. Nous avons jusqu'à demain pour nous 
positionner afin de récupérer trois compétences. Il s’agit de l'entretien des espaces verts, de la 
propreté urbaine et de la gestion de la voirie au sens de la réparation des nids de poule et des 
travaux d’infrastructure hors grosses réparations. S'il n’y a pas de débat interne sur la reprise de 
la compétence Espaces verts, s’agissant notamment de la tonte des bords du boulevard de 
l'Europe, de l'avenue Montaigne ; de l'entretien des arbres d'alignement sur l’avenue Montaigne, 
et de la propreté urbaine. En effet, nous ne sommes pas du tout satisfaits de la fréquence et de 
l'organisation de la propreté sur la ville. Nous nous positionnons aussi pour récupérer la gestion 
de la voirie concernant la réparation des nids de poule et autres mobiliers urbains, avec une petite 
réserve sur laquelle nous attendons la réponse de GPSO. Notre position est donc de principe. 
Elle n’est pas définitive tant que nous n’aurons pas un certain nombre de réponses de la part de 
la communauté urbaine. L’objectif est ambitieux. Nous souhaitons mieux et moins cher. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : Il y a urgence notamment au niveau du collège 
 
Pascal COLLADO : Mieux va avec. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : oui en direction du collège 
 
Pascal COLLADO  : J'y suis allé, mais je ne l'ai pas vu. C'était avenue de Chapet. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : C’est plus loin que le collège 
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Pascal COLLADO : Ah ! C'est plus loin. Ah d'accord, parce que justement je suis allé y faire un 
tour. Camille m'a dit que vous aviez fait remonter cette information. Je suis allé jusqu'au collège 
et je n'ai pas vu… 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : Avez-vous le total des nids de poule recensés sur la ville ? 
 
Pascal COLLADO : Mais, n’est-ce pas Verneuil ? Non ? Est-ce nous ? Bref, ça en fait partie. 
Avez-vous vu que les services techniques ont marqué tous les nids de poule partout sur la ville 
pour bien les signaler à GPSO ? 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : Il y a eu déjà plusieurs accidents de jante sur ce nids de poule 
, avec de gros dégâts, les photos des accidentés sont éloquentes, à qui doivent ils  adresser leurs 
réclamations ? 
 
Pascal COLLADO : Justement, je n'ai pas le décompte. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : Ils doivent donc faire une déclaration de sinistre auprès de 
la CU ? 
 
 
Pascal COLLADO : C’est très clair, les photos de jantes sont envoyées avec une réclamation à 
GPSO. Ce problème relève de l’assurance de GPSO. Il est pris en charge. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : La commune n’intervient pas auprès de la CU ? 
 
 
Pascal COLLADO : Il faut faire une réclamation à GPSO. Toutes les communes ont cette 
obligation. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : (Inaudible). 
 
Pascal COLLADO : Il faut l’envoyer avec une copie au guichet unique. Madame MARTELOT. 
 
Véronique MARTELOT : Pour rebondir sur cette question, Monsieur le Maire, lorsqu’il y a des 
constructions d’immeubles ou de maisons avec des rotations importantes de camions, qui 
dégradent la chaussée, la ville a-t-elle un moyen d’agir vis-à-vis des entrepreneurs afin qu'ils 
prennent en charge une partie de la réfection de la chaussée ? Dans de nombreux endroits, les 
rues sont assez étroites où il y a des constructions. De gros camions arrivent et dégradent les 
chaussées. 
 
Pascal COLLADO : Il y a plusieurs aspects. Lorsqu’un permis de construire est accordé, c’est 
rarement le cas pour une maison individuelle, mais dès qu’il y a du collectif ou un projet un peu 
d'ampleur, il y a des constats contradictoires préalables. La ville est invitée à tous les constats 
contradictoires justement pour constater les dégradations pouvant exister. C’est très compliqué 
pour les chaussées. Un camion en tant que tel ne dégrade pas plus une chaussée que la rotation 
régulière des véhicules. Ces dégradations sont prises en charge. Elles sont compensées dans le 
cadre de la taxe d'aménagement. Comme Laurent l’expliquait tout à l'heure, la taxe 
d’aménagement, qui auparavant était forfaitaire et versée à la communauté urbaine, va être 
renversée à la ville. Sur des aspects bien particuliers, la police municipale notamment fait des 
constats réguliers. S'il y a de vraies dégradations, des défraiements peuvent être demandés aux 
constructeurs. Le problème est que celui qui dégrade n'est pas forcément le donneur d'ordre. 
Certes, le camion vient, mais ce n’est pas lui qui a donné l'ordre. Le camion fait son service. 
Souvent, le promoteur a diligenté une entreprise de gros œuvre, laquelle a diligenté un 
transporteur. Ce n’est donc pas aussi évident. Cependant, nous sommes au fait et nous sommes 
vigilants. 
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Je mets donc aux voix pour dire que nous prenons acte qu’il y a eu un débat d’orientations 
budgétaires. 
 
Qui est contre ? Qui s'abstient ? Qui est pour ? 
Merci pour l’unanimité. 

 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.   
 

 

RÉPONSE AUX QUESTIONS SUR LES DÉCISIONS DU MAIRE 

 
Pascal COLLADO : Je vous demande encore quelques minutes d'attention par rapport aux 
questions posées sur les décisions du maire. 
En réponse à la question de Monsieur BOMPARD, le prix de la location du local actuel est 
identique à celui que La Poste payait déjà. Il s’agit, en effet, d’un transfert. Tous les fluides 
afférents sont bien pris en charge.  
Concernant la lumière, une vigilance est à observer. Nous allons rappeler à l'ordre et La Poste et 
les services. Vous avez parlé de la Petite Enfance, mais j'ai remarqué la même chose ce weekend 
au niveau de la maison des Buissons. Dans le cadre de la sobriété énergétique, nous sommes 
très vigilants à ce sujet. 
Concernant les contentieux, nous vous dresserons un état. Les deux sujets de contentieux 
principaux sont l’urbanisme et les ressources humaines. En matière d’urbanisme, un certain de 
contentieux sont ouverts. Certains se terminent. Des audiences vont avoir lieu très 
prochainement. Nous dresserons un état exact de l’avancement des différents contentieux. Nous 
ferons une note. Certains sujets sont nominatifs. 
Le contrat pour les Rolling Mômes est pour Vernouillet en fête 2023. Dans le cadre de Vernouillet 
en fête, qui a lieu le weekend du 13-14 mai… 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : « Nous souhaitons avoir le détail de ces contentieux » 
 
Pascal COLLADO : Non, nous vous enverrons la note. Vous aurez le récapitulatif. 
Vernouillet en fête aura lieu les 13 et 14 mai. Cette année, il y aura un concert pour le jeune 
public. Les Rolling Mômes ont été retenus par le service en charge de cet événement. 
Concernant l'organigramme, des questions ont été posées en commission. Pour l’organigramme, 
je vous ai répondu tout à l'heure. 
Sur les informations au niveau des AC, notamment les AC nets de fonctionnement, voirie, 
répartition en lien notamment avec la discussion que nous venons d'avoir, nous vous les 
enverrons, si ce n’est pas déjà fait, demain au plus tard. 
Madame MARTELOT, vous avez demandé les grands livres. Ils vous ont été transmis. 
Vous attendiez des réponses à vos questions posées lors de la précédente Commission. Je m'en 
excuse encore. Concernant le prix de rachat des maisons du Clos des vignes, il y a eu des 
reventes et des achats pour 293 k€. Vous aviez demandé les effectifs des services techniques 
depuis 2015. en 2015, ils étaient 20. En 2016, 21. Depuis 2016, ils sont à 22 avec une petite 
exception depuis 2021, les gardiens des équipements sportifs auparavant aux services 
techniques sont maintenant passés au service des sports. Pour être tout à fait complet, il y a 18 
agents aux services techniques et quatre au service des Sports et de la Culture, qui gère les 
équipements sportifs et culturels. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : combien pour le prix de rachat d’une maison au clos des 
vignes ? 
 
Pascal COLLADO : 293. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : Pour une maison ? 
 
Pascal COLLADO : Non, au total. 
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Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : Vous avez donc racheté deux maisons 
 

Pascal COLLADO : Nous n’en avons acheté qu’une. Ai-je dit deux maisons. Non, une. Pardon. 
 
Le prochain conseil municipal aura lieu le 23 mars, dans cette salle. La consultation étant 
terminée, nous pouvons l’annoncer officiellement, nous avons sollicité les Vernolitains pour 
proposer des noms. Le nom ayant obtenu le plus de suffrages est : Florentine Enault. Cette 
Vernolitaine a cédé l’emprise du terrain sur lequel la mairie et les deux écoles ont été construites. 
Désormais, cette salle portera le nom de salle polyvalente, mais s’intitulera : salle Florentine 
Enault. C’est un bon clin d’œil. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET :  
 
Pascal COLLADO : Sur les préfabriqués, non. En outre, c’est un bail précaire. Comment ? 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : (Inaudible). 
 
Pascal COLLADO : Trois, six, neuf ? 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : Vous avez fait un trois, six, neuf. 
 
Pascal COLLADO : Tout à fait. Ce n’est donc pas un bail précaire. 
 
Marie-Hélène LOPEZ-JOLLIVET : (Inaudible). 
 
Pascal COLLADO : Non, c'est dans la négociation globale. 
 
Très bien. Je vous propose de lever la séance. Je vous souhaite une bonne soirée. Rendez-vous 
le 23 mars. 
 
Bonsoir à tous. 

 
 


